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Liberté  Egalité * Fraternité

REPUBLIQUE FRANCAISE




Ministère du Travail, des Relations Sociales et de la solidarité

Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports

RESEAU D’ECOUTE D’APPUI ET D’ACCOMPAGNEMENT DES PARENTS DES PYRENEES-ORIENTALES

BILAN DE L’ACTION MENEE EN 2011

NB : 

1. Si votre projet global comporte plusieurs actions labellisées en 2011 vous devez transmettre une fiche bilan par action. 

1. Mentionner pour chaque réponse le nombre de personnes concernées et ne pas cocher uniquement d’une croix les cases . En effet  ces éléments sont indispensables lors de la remontée d’informations au ministère, ce sont sur des indicateurs d’activités et de performance que les crédits nous sont délégués.

2. Joindre vos bilans intermédiaires et définitifs pour évaluation détaillée (format informatique)

	I. Intitulé de l'action
	 


	II. Coordonnées de l'organisme porteur de l'action
	 

Nom :……………………………………………

Adresse :…………………………………………

Tél… :………………………………………………

Fax : ………………………………………………

e. mail : ……………………………………………..




	III. Contact (personne référent pour l’action en cours)


	 


	
	IV. Modalités d’action

En vous limitant à une seule modalité par action
	1. Groupe de parole, groupe des parents et groupe d’activités de parents
	 
	

	
	
	2 Cycles de conférences, débats et réunions
	 
	

	
	
	3. Lieux d'accueil parents/enfants
	 
	

	
	
	4. Groupe d’activités parents/enfants 
	 
	

	
	
	5. Vacances ou sorties en familles
	 
	

	
	
	6. Lieu d’accueil et d’écoute individuel
	 
	

	
	
	7. Permanences téléphoniques (écoute, information, orientation)
	 
	

	
	
	8. Expression culturelle et artistique (théâtre, écriture, …)
	 
	

	
	
	9. Modules de soutien à la responsabilité parentale
	 
	

	
	
	10. Médiation entre les familles et les institutions (adulte relais)
	 
	

	
	
	11. Actions concernant les relations parents/école (rencontre parents/ professionnels etc). 
	 
	

	
	
	12. Autres
	
	

	
	
	13. Si autres (à préciser)
	 
	

	

	

	
	V. Domaines de l'action

En vous limitant à un  seul domaine pour chaque action
	 1. Amélioration des relations entre la famille et l’école
	 
	

	
	
	 2. Place faite au père, articulation vie familiale/vie professionnelle
	 
	

	
	
	 3. Accueil de la petite enfance
	 
	

	
	
	 4. Soutien aux parents de préadolescents et d'adolescents 
	 
	

	
	
	 5. Coparentalité et aide aux parents en conflit ou en voie de séparation
	 
	

	
	
	 6. Prévention et appui aux familles fragiles
	 
	

	
	
	 7. Assiduité scolaire
	 
	

	
	
	 8. Lieux de ressources et d’information sur les services aux familles et les questions de parentalité
	 
	

	
	
	 9. Autres
	 
	

	
	
	10. Si autres préciser


	 
	


	VI. Contenu de l'action :   faire un petit descriptif de l'action d'une façon libre en détaillant le déroulement précis de l'action; vous pouvez également joindre le projet déposé lors de la demande de financement.




	VII. Tarifs
	1. gratuit
	 

	
	2. payant
	 


	VIII. Date/Période
	1. toute l'année
	 

	
	2. une certaine partie de l'année – Préciser


	 


	IX. Périodicité de l'action
	1. quotidienne
	 

	
	2. hebdomadaire
	 

	
	3. mensuelle
	 

	
	4. trimestrielle
	 

	
	5. autres
	 


	X. Jours et heures auxquels se déroule l'action
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 


	XI. Condition de participation
	1. a) est-ce qu’une inscription auprès de l’organisme est  

           prévue ?
	 

	
	      b)   est-ce qu’il y a un accès libre pour l’action en cours ?
	 

	
	2.   a) enfants pris en charge lors de l'accueil des parents
	 

	
	     b) enfants non pris en charge lors de l'accueil des parents
	 


	XII. Nombre de bénéficiaires de l’action REAAP (année en cours) :


	
	

	      Dont nombre de parents :


	
	

	      Dont nombre d’enfants : 


	
	 


	XIII. Types de parents bénéficiaires :
	1. parents d’enfants de tout âge
	 

	
	2. parents d'enfants de 0-6 ans
	 

	
	3. parents d'enfants de 6-13 ans
	 

	
	4. parents d'adolescents de 13 à 18 ans
	 

	
	
	 


	XIV. Nombre de parents bénéficiaires par domaine d’action :
	1. Prévention et appui aux familles fragiles
	 

	
	2. Coparentalité et aide aux parents en conflit ou en voie de séparation
	 

	
	3. Accueil de la petite enfance
	 

	
	4. Soutien aux parents d'adolescents et de préadolescents
	 

	
	5. Amélioration des relations entre les familles et l’école
	

	
	6. Place faite au père, articulation vie familiale/vie professionnelle
	

	
	7. Assiduité scolaire
	

	
	8. Lieux de ressources et d’information sur les services aux familles et les questions de parentalité
	

	
	9. Lieux d’échange
	

	
	10. Activités partagées par enfant
	

	
	11. autres (à préciser)


	 


	XV. Est-ce que le public de l’action est constitué par des parents spécifiques  (parents divorcés, parents seuls, parents ayant connu un parcours migratoire, parents en situation précaire, parents d’enfants malades etc) Si oui, lesquels ?

 

 

 

 

 


	XVI. Mode de participation des parents
	1. ils sont invités
	 

	
	2. ils participent à la prise de décision sur l'action
	 

	
	3. ils participent à la préparation de l'action
	 

	
	4. ils participent à l'animation de l'action
	 

	
	5. ils participent à l'évaluation de l'action
	 

	
	6. ils sont à l'initiative du projet
	 


	XVII. En quoi l’action contribue t-elle à la valorisation des rôles et des compétences parentales ? 

 

 

 

 




	XVIII. Mode de participation des bénévoles
	1. ils sont à l’initiative du projet
	 

	
	2. ils sont animateurs de l’action
	 

	
	

	XIX. Communication en direction des parents
	1. par site Internet mis à disposition des parents. Si oui, lequel:  www……...
	 

	
	2. par la presse (presse locale, presse des organismes sociaux etc).
	 

	
	3. par d’autres documents (affiche, plaquette d’information etc). Si oui, lesquels et dans quels lieux :

 
	

	
	4.Information par le « bouche à oreilles »
	

	
	5-Information par votre réseau
	 

	
	6. autres(à préciser)


	 


	XX. Quels sont les moyens mis en œuvre pour faciliter la participation des parents ? 

 

 

 

 




	XXI. Quels sont les obstacles à la participation des parents ? 

 

 

 

 


	XXII. Valorisation des rôles et des compétences parentales :

         En quoi l’action contribue t-elle à la valorisation des rôles et des compétences parentales        ……...(responsabilité, autorité, confiance en soi…) ?

 

 

 

 


	XXIII. Intervenants de l'action
	1. ponctuels
	 

	
	2. habituels
	 

	
	a) professionnels (lesquels)
	 

	
	
	 

	
	b) bénévoles (y a-t-il formation prévue pour ceux-ci et laquelle?)
	 

	
	
	 


	XXIV. Pratiques de travail en réseau


	Mode de concertation et de coopération avec les autres acteurs locaux ?

Les différents acteurs concernés et les relais de proximité susceptibles de développer le projet ont-ils été identifiés ?


	 


	XXV. Date de démarrage de l'action
	 
	 


	XXVI. Date de fin de l'action
	 
	 


	XXVII. Lieu où se déroule l'action

En se limitant à un seul lieu par action
	1. bibliothèque, médiathèque, ludothèque
	 

	
	2. café/club
	 

	
	3. centre de loisirs ou de vacances
	 

	
	4. centre social et socio-culturel
	 

	
	5. centre PMI
	 

	
	6. école (maternelle, élémentaire, collège, lycée) 
	 

	
	7. espace itinérant
	 

	
	8. lieu d'accueil enfants/parents
	 

	
	9. lieu d'accueil des jeunes enfants
	 

	
	10. maison rurale, maison des parents
	 

	
	11. espace associatif
	 

	
	12. locaux municipaux ou départementaux
	 

	
	13. domicile
	 

	
	14. autres espaces d’accueil (à préciser)


	 


	                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    XXVIII. Territoire de l'action
	1.   milieu urbain
	 

	
	2.   milieu rural
	 

	
	3.   milieu semi-rural
	

	
	4. zone de la Politique de la Ville (ZEP, REP, ZUS, Contrat 

Ville)
	

	
	5.   autres.
	


